
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
Madame, Monsieur 

Référence à rappeler : EM/ADM 
Affaire suivie par : Mme le Dr MOSTERMANS 
Tél.05.56.99.99.33  

 
 
 

Objet : Informations concernant l’obligation vaccinale des enfants accueillis par une assistante 
maternelle, à son domicile ou en MAM – Article R 3111-8 II du Code de la Santé 
Publique 

 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
Depuis le 1er juin 2018, en tant qu’assistant(e) maternel(le), vous devez vous assurer de la réalisation 
des vaccins obligatoires pour tous les enfants que vous accueillez. 
 
Afin de vous accompagner dans la mise en place de cette règlementation et de ses actualisations, je 
vous prie de trouver ci-après les informations nécessaires. 
 
En effet, depuis le 1er janvier 2025, l’obligation vaccinale s’étend et concerne dorénavant 15 
maladies au lieu de 11.  
 
Ce sont les vaccins contre les maladies suivantes : diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, 
hépatite B, infections à Haemophilus Influenzae de type B, infections à pneumocoques, infections à 
méningocoques A, C, W, Y et B, rubéole, oreillons, rougeole.  
 
Les vaccinations exigibles pour l’admission et le maintien d’accueil sont indiquées par le calendrier 
vaccinal en fonction de l’âge de l’enfant. (Cf PJ). 
 
En conséquence, les parents doivent vous fournir au plus tard le premier jour de l’accueil : 
 

- Un certificat médical attestant de la réalisation des vaccinations obligatoires au regard 
de l’âge de l’enfant (à demander de façon préférentielle). 
 

- Par défaut, la photocopie des pages du carnet de santé.  
 
 
Deux cas de figure se présentent : 
 

- L’enfant est à jour de ses vaccinations, il peut être accueilli. 
 

- L’enfant n’est pas à jour de ses vaccinations : 
 

 Les parents doivent présenter un nouveau certificat médical dans les 3 mois attestant de 
la mise en route OU de la régularisation en cours du schéma vaccinal.  

 En cas de refus persistant des parents de procéder à la vaccination, et sans certificat de 
contre-indication, l’enfant ne peut plus être accueilli et le contrat est rompu sur le seul 
motif du non-respect de l’obligation vaccinale. 
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Ces modalités d’accueil doivent être inscrites dans le contrat de travail signé avec les parents. 
 
Je vous rappelle que, si vous ne respectez pas cette obligation de contrôle vaccinal, votre 
responsabilité pourrait être engagée pour « non-respect de l’obligation du contrôle vaccinal ».  
 
Le calendrier des vaccinations 2025 est disponible sur le site du Ministère de la Santé : 
 

- https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/vaccins-
obligatoires/article/de-nouveaux-vaccins-obligatoires-pour-les-nourrissons/ 

- https://vaccination-info-service.fr/ 
 
Les professionnels du Service PMI Modes d’Accueil restent à votre disposition pour vous 
accompagner dans la mise en œuvre de cette règlementation, et notamment pour l’information à 
donner aux parents. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
Pour le Président du Conseil départemental 

 Et par délégation 
Médecin -Directrice Adjointe  

Direction de la Promotion de la Santé  
Service PMI Modes d’Accueil 

         
Emmanuelle MOSTERMANS  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Annexe : calendrier vaccinale 2025 
 
 
 
 



 
 

 


